
Battue administrative au Cap
ferret
Afin de réguler la population de sangliers sur la presqu’île
du Cap Ferret, un arrêté préfectoral a été déposé afin de
fermer les différentes voies de circulation entre le rond
point de l’Herbe et l’entrée du Cap ferret côté océan le mardi
7 mars de 9h à 15h.

Sur ce créneau horaire :

La Route Forestière du Truc Vert est interdite à toute
circulation. Des barrières seront mises en place aux
deux extrémités de la route : à l’intersection avec
l’avenue du Milan d’une part et l’intersection avec la
RD 106 d’autre part sur les deux axes.
Les  dispositions  réglementaires  relatives  à
l’interdiction  de  circulation  des  poids  lourds,  sauf
desserte locale, sont suspendus.
Les  pistes  cyclables  en  fôret  sont  interdites  à  la
circulation,  des  barrières  seront  mises  en  place  au
niveau des portes.

La fin de la battue et la levée de l’arrêté sont prévus mardi
7 mars à 15h.
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